Province de Québec

La Municipalité de Sainte-Justine

           À UNE SÉANCE ORDINAIRE de la Municipalité de Sainte-Justine tenue le 4eièmei jour du mois de septembre 2008 à 20 h 00 à la Mairie de Sainte-Justine à laquelle réunion sont présents:

M. Marcel Morissette,     maire

M. André Ferland,           conseiller

M. Émilien Cayouette,     conseiller 

                         
Mme Cécile Veilleux,       conseillère


Mme Linda Gosselin,      conseillère

M. Gilles Bizier,             conseiller

M. Bernard Poulin,         conseiller

Les membres du Conseil municipal forment le quorum sous la présidence de Marcel Morissette, maire.

M. Gilles Vézina, directeur général et  secrétaire-trésorier est présent.

ORDRE DU JOUR

1. Prière

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption procès-verbal séance du 3 juillet 2008

4. Comptes fournisseurs au 4 septembre 2008

5. Période de questions

6.     INSPECTEUR MUNICIPAL :
1.   Odeur d’eau 

              2.   Carrière et sablière


     3.   Bacs verts

4.   Réseau routier municipal

5.  Dérogation mineure

6.  Vidange des boues

7.  Service incendie (schéma)

8.  Municipalité St-Luc

9.  Éclairage public

             10. CSST

             11. Conteneur à déchets 

             12. Vente de tuyaux

    7.
         QUESTIONS DIVERSES :

     1. Œuvre des loisirs



     2. International traîneaux à chiens

         3. Club motoneige

4. ADMQ (colloque et formation)

5. Semaine de la prévention des incendies

6. Site internet

7. Société du Patrimoine

8. Mutuelle des municipalités du Québec

    8.
         CORRESPONDANCE :
    1.Fédération québécoise des municipalités (FQM)

             2.Fondation Louis-Georges Fortin

    3.Réseaau biblio

             4.Rendez-vous Kino-Québec

             5.Pochette nouveaux arrivants

       9. Levée de l’assemblée  

RÉSOLUTION


(Adoption de l’ordre du jour)

Il est proposé par Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité : 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que modifié en ajoutant les articles suivants :

INSPECTEUR MUNICIPAL :  

              Commission de la protection du territoire agricole (art. 59)

              Projet d’habitation adaptée

              Route St-Luc

              Pelle mécanique

QUESTIONS DIVERSES :


     Politique familiale

              Coopérative jeunesse de service

CORRESPONDANCE :

              Boîte à films








ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Adoption procès-verbal)

Le procès-verbal de la  séance du 3 juillet 2008 a été envoyé au maire et aux conseillères et conseillers.

Il est proposé par André Ferland
Et résolu à l’unanimité :





QUE le procès-verbal de la  séance ci-haut mentionnée soit adopté.








ADOPTÉE

	
	   LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS AU 4 SEPTEMBRE 2008

	
	
	
	
	

	N°chèque
	Nom
	Montant
	Payé
	

	
	
	
	
	

	C800414
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	11137,31
	11137,31
	

	C800415
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	11614,98
	11614,98
	

	C800416
	GILLES VEZINA
	390,00
	390,00
	

	C800417
	MARCEL MORISSETTE
	406,30
	406,30
	

	C800418
	HYDRO-QUEBEC
	1061,08
	1061,08
	

	C800419
	MARCEL MORISSETTE
	175,00
	175,00
	

	C800420
	TRANSPORT MARC BISSON
	350,00
	350,00
	

	C800421
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	491,58
	491,58
	

	C800421
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1068,25
	1068,25
	

	C800422
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1596,12
	1596,12
	

	C800423
	OEUVRE DES LOISIRS
	5000,00
	5000,00
	

	C800424
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00
	

	C800425
	OEUVRE DES LOISIRS
	2500,00
	2500,00
	

	C800426
	REJEAN MERCIER
	304,71
	304,71
	

	C800427
	SSQ, SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE INC.
	1543,06
	1543,06
	

	C800428
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	3433,01
	3433,01
	

	C800429
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	38,66
	38,66
	

	C800429
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	1484,96
	1484,96
	

	C800430
	STANDARD LIFE
	1224,89
	1224,89
	

	C800431
	MUNICIPALITE DE SAINTE-JUSTINE
	197,36
	197,36
	

	C800432
	OEUVRE DES LOISIRS
	503,88
	503,88
	

	C800433
	GINO FORTIER
	7,00
	7,00
	

	C800433
	GINO FORTIER
	38,00
	38,00
	

	C800434
	PIERRE MORNEAU
	62,00
	62,00
	

	C800434
	PIERRE MORNEAU
	28,93
	28,93
	

	C800434
	PIERRE MORNEAU
	111,00
	111,00
	

	C800435
	GROUPE CCL
	62,08
	62,08
	

	C800436
	ORIZON MOBILE
	284,44
	284,44
	

	C800436
	ORIZON MOBILE
	42,84
	42,84
	

	C800437
	SOGETEL INC.
	575,11
	575,11
	

	C800437
	SOGETEL INC.
	51,43
	51,43
	

	C800438
	PAPETERIE ELITE ENR.
	274,26
	274,26
	

	C800439
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	21,00
	21,00
	

	C800439
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	18,00
	18,00
	

	C800440
	MAGASIN COOP STE-JUSTINE
	1027,18
	1027,18
	

	C800440
	MAGASIN COOP STE-JUSTINE
	544,63
	544,63
	

	C800441
	RÉAL HUOT INC.
	7668,53
	7668,53
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	873,27
	873,27
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	404,49
	404,49
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	1865,44
	1865,44
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	912,11
	912,11
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	1827,48
	1827,48
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	1151,29
	1151,29
	

	C800442
	HYDRO-QUEBEC
	1086,27
	1086,27
	

	C800443
	RÉGIE INTER DES ETCHEMINS
	8766,25
	8766,25
	

	C800444
	RÉGIE INTER DES DÉCHETS DE CJLLR
	22545,75
	22545,75
	

	C800445
	MAURICE BROUSSEAU ET FILS INC.
	18,01
	18,01
	

	C800446
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	2491,81
	2491,81
	

	C800446
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	220,01
	220,01
	

	C800447
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	2810,67
	2810,67
	

	C800447
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	2472,52
	2472,52
	

	C800448
	SERVICE DE PNEUS AUDET ENR.
	339,12
	339,12
	

	C800448
	SERVICE DE PNEUS AUDET ENR.
	889,33
	889,33
	

	C800449
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	25,96
	25,96
	

	C800449
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	314,02
	314,02
	

	C800450
	DÉPANNEUR SAINTE-JUSTINE
	188,33
	188,33
	

	C800451
	S.C.A. LANGEVIN
	85,26
	85,26
	

	C800452
	BELL MOBILITÉ INC.
	84,90
	84,90
	

	C800453
	INDUSTRIES CIMENT LA GUADELOUPE INC.
	2483,25
	2483,25
	

	C800454
	ÉLECTRICITÉ DRV INC.
	320,01
	320,01
	

	C800455
	YVAN LEHOUX
	85,00
	85,00
	

	C800456
	JOHN MEUNIER INC.
	163,68
	163,68
	

	C800457
	ENDRESS + HAUSER CANADA LTÉE
	178,34
	178,34
	

	C800458
	M.R.G. DROUIN
	775,51
	775,51
	

	C800459
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	199,45
	199,45
	

	C800459
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	66,60
	66,60
	

	C800460
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	150,51
	150,51
	

	C800460
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	178,97
	178,97
	

	C800461
	MIRABEAU
	1843,79
	1843,79
	

	C800462
	CARRIERE STE-ROSE
	252,82
	252,82
	

	C800463
	COGECO CABLE INC.
	28,22
	28,22
	

	C800464
	TRANSPORT ADRIEN ROY ET FILLES INC.
	30378,84
	30378,84
	

	C800465
	SOCIÉTÉ MUTUELLE DE PRÉVENTION INC.
	400,01
	400,01
	

	C800466
	CSSS DE MONTMAGNY-L'ISLET
	140,00
	140,00
	

	C800467
	L'AVALANCHE ET PROFIL APPALACHES
	100,46
	100,46
	

	C800468
	PIERRE HAINCE
	152,38
	152,38
	

	C800469
	OEUVRE DES LOISIRS
	2500,00
	2500,00
	

	C800470
	REJEAN MERCIER
	507,85
	507,85
	

	C800471
	OEUVRE DES LOISIRS
	2500,00
	2500,00
	

	C800472
	REJEAN MERCIER
	203,14
	203,14
	

	C800473
	OEUVRE DES LOISIRS
	6500,00
	6500,00
	

	C800474
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	100,00
	100,00
	

	C800474
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	277,01
	277,01
	

	C800474
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1596,13
	1596,13
	

	C800474
	CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE LANGEVIN
	1149,01
	1149,01
	

	C800475
	FEDERATION QUEBECOISE DES MUNICIPALITES
	598,24
	598,24
	

	
	MARIO LAPIERRE
	473,82
	473,82
	

	
	RÉJEAN MERCIER
	27,39
	27,39
	

	
	JACQUES TANGUAY
	101,70
	101,70
	

	
	LUC DEBLOIS
	143,17
	143,17
	

	
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	412,50
	412,50
	

	C800476
	GILLES VEZINA
	20,80
	
	

	C800477
	SSQ, SOCIÉTÉ D'ASSURANCE-VIE INC.
	1756,94
	
	

	C800478
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	3983,58
	
	

	C800479
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	69,79
	
	

	C800479
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	1709,42
	
	

	C800480
	GROUPE CCL
	125,29
	
	

	C800481
	SOGETEL INC.
	547,21
	
	

	C800481
	SOGETEL INC.
	51,43
	
	

	C800482
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	610,20
	
	

	C800482
	IMPRIMERIE APPALACHES INC.
	135,45
	
	

	C800483
	FONDS DE L'INFORMATION FONCIERE
	21,00
	
	

	C800484
	BUREAUTIQUE CÔTE-SUD INC.
	247,20
	
	

	C800485
	MRC DES ETCHEMINS
	49558,00
	
	

	C800486
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	370,00
	
	

	C800486
	POMPIERS DE SAINTE-JUSTINE
	320,00
	
	

	C800487
	PAVAGES ABENAKIS LTEE
	60544,39
	
	

	C800488
	HYDRO-QUEBEC
	1586,59
	
	

	C800488
	HYDRO-QUEBEC
	544,66
	
	

	C800488
	HYDRO-QUEBEC
	188,21
	
	

	C800489
	RÉGIE INTER DES ETCHEMINS
	8766,25
	
	

	C800489
	RÉGIE INTER DES ETCHEMINS
	1890,00
	
	

	C800490
	RÉGIE INTER DES DÉCHETS DE CJLLR
	22545,75
	
	

	C800491
	MAURICE BROUSSEAU ET FILS INC.
	54,06
	
	

	C800492
	GARAGE GILLES DUCHAINE
	250,36
	
	

	C800493
	GARAGE LESSARD ET POULIOT
	900,10
	
	

	C800494
	SERVICE DE PNEUS AUDET ENR.
	114,85
	
	

	C800495
	GOUDREAU ET GOUDREAU INC.
	144,77
	
	

	C800496
	MUNICIPALITE DE ST-CYPRIEN
	100,00
	
	

	C800497
	CLAUDE CARRIER INC.
	816,99
	
	

	C800498
	INFORMATIQUE AUDOIR INC.
	40,04
	
	

	C800499
	ÉLECTRICITÉ DRV INC.
	1096,02
	
	

	C800500
	LOCATION DE BEAUCE INC.
	950,86
	
	

	C800501
	JACQUES TANGUAY
	115,20
	
	

	C800502
	C.A.M.B.I.
	214,25
	
	

	C800503
	M.R.C. DE BELLECHASSE
	18745,00
	
	

	C800504
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	448,11
	
	

	C800504
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	163,89
	
	

	C800504
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	133,19
	
	

	C800505
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	133,52
	
	

	C800505
	M.R.C. DES ETCHEMINS
	136,84
	
	

	C800506
	COGECO CABLE INC.
	28,22
	
	

	C800507
	PRODUITS SANITECH
	27,57
	
	

	C800508
	FÉD. QUÉBÉCOISE ACTIVITÉS SUBAQUATIQUES
	62,08
	
	

	C800509
	STANDARD LIFE
	1224,89
	
	

	
	
	
	
	

	
	TOTAL
	341290,64
	159797,67
	

	
	
	
	
	

	
	SOLDE À PAYER
	181492,97
	
	

	
	
	
	
	

	
	ENCAISSE
	28646,88
	
	


RÉSOLUTION

(Adoption des comptes fournisseurs)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE les comptes ci-dessus énumérés soient acceptés. 








ADOPTÉE

ODEUR EAU :  Le Conseil municipal est informé que la réclamation finale des dépenses effectuées dans le cadre du programme FIMR a été acceptée par la direction générale des infrastructures du MAMR.  Nous devrions donc recevoir la part du fédéral vers la fin de septembre et le financement de la part du provincial sera effectué à la séance d’octobre.

Par ailleurs, pour ce qui est de la qualité de l’eau, il serait bon de souligner que la période de rodage n’est pas terminée.

AVIS DE MOTION
Je, soussignée, Cécile Veilleux conseillère, donne avis par la présente que je soumettrai  lors d’une prochaine séance un règlement visant l’imposition des droits municipaux aux exploitants de carrières et de sablières.


Cécile Veilleux

AVIS DE MOTION

Je, soussigné, Gilles Bizier, conseiller, donne avis par la présente que je soumettrai lors d’une prochaine séance un règlement décrétant l’utilisation du bac roulant obligatoire pour la collecte des ordures ménagères.


GILLES BIZIER

RÉSOLUTION

(Réseau routier municipal)

Il est proposé par  Linda Gosselin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins municipaux pour un montant subventionné de 13 000 $ et joint à la présente copie des pièces justificatives conformément aux exigences du ministère des Transports;




QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la gestion incombe à la municipalité.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Dérogation mineure)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accepter la demande de dérogation mineure déposée par le restaurant El Toro afin de réduire à 25 cases de stationnement la norme actuelle de 38 cases qui seraient nécessaires pour la transformation d’un logement en bar et en salle de réception (art. 11.1.6.2., règlement de zonage no. 76-07;




QUE le Conseil municipal est d’avis que le fait de refuser cette demande causerait un préjudice sérieux au Restaurant El Toro;




QUE ledit Conseil municipal est également d’avis que le fait d’accorder cette dérogation ne portera pas atteinte aux droits de propriété des propriétaires voisins;




QUE le Conseil municipal statuera sur cette demande de dérogation mineure lors de la séance ordinaire du 2 octobre 2008.

ADOPTÉE

VIDANGES DES BOUES :  Considérant le fait que les résultats d’analyse des boues des étangs aérés n’ont été reçus qu’au cours du mois d’août et que selon les informations obtenues d’un fournisseur, il serait trop tard pour effectuer ces travaux à l’automne, le Conseil municipal convient d’attendre au mois de mars 2009 pour lancer les appels d’offres dans ce dossier.

SERVICE INCENDIE : M. le maire désire obtenir l’opinion des membres du Conseil municipal relativement à l’embauche d’un nouveau conseiller en sécurité incendie ainsi qu’à la mise en œuvre du schéma incendie.  Le Conseil municipal aimerait obtenir des informations supplémentaires avant d’autoriser un regroupement de directions de services pour assurer le suivi du schéma.

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUC : Le Conseil municipal de Saint-Luc demande au Conseil municipal d’analyser l’opportunité d’effectuer une délégation de compétence du service incendie avec notre municipalité.  Les membres du Conseil municipal désirent obtenir des informations additionnelles avant de prendre une décision dans ce dossier.

ÉCLAIRAGE PUBLIC :  Le Conseil municipal est informé des frais mensuels des luminaires en fonction de leur puissance.

 CSST :  Le directeur général fait le point sur le dossier de l’accident de travail de Réjean Mercier survenu le 5 août dernier.

RÉSOLUTION

(Conteneur à déchets)

Il est proposé par  André Ferland

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte la soumission de Goudreau et Goudreau pour l’acquisition d’un conteneur à déchets pour la somme de 1 587,20 plus taxes.

              



ADOPTÉE

VENTE DE TUYAUX :   Le Conseil municipal fixe à 25% du prix régulier la vente de vieux tuyaux.

COMMISSION DE LA PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE :  Bien que  ce dossier soit réglé au niveau de la MRC et de la Commission, il faudra que notre réglementation d’urbanisme soit modifiée avant que l’application de cet article soit applicable sur le territoire des municipalités de la MRC des Etchemins.  Pour le moment, il n’y a qu’à l’intérieur des îlots déstructurés que la construction résidentielle est autorisée.

PROJET D’HABITATION ADAPTÉE :  Le directeur général fait le point sur l’état d’avancement de ce dossier.

ROUTE ST-LUC :  Le Conseil municipal désire que les travaux d’accottement de la route St-Luc fassent l’objet d’une étude lors des prévisions budgétaires 2009.

PELLE MÉCANIQUE :   Le conseiller André Ferland désire obtenir des renseignements sur l’embauche des pelles mécaniques.

ŒUVRE DES LOISIRS :
Le Conseil municipal est informé des activités réalisées par le service des loisirs au cours de l’été notamment en ce qui a trait au terrain de jeux, au tournoi de deck hockey ainsi qu’au tournoi de balle-molle de rue.

Par ailleurs, la prochaine réunion aura lieu le 9 septembre prochain. 

RÉSOLUTION

(International de traîneaux à chiens)

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à la majorité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine  verse la somme de 500 $ à l’International de traîneaux à chiens pour l’organisation  du Championnat du monde 2009.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Club motoneige)

Il est proposé par  Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine  verse la somme de 250 $ au Club motoneige Langevin afin de défrayer une partie de la prime d’assurances de la tire de 4 roues.

ADOPTÉE

RESOLUTION

(Colloque et formation)
 

Il est proposé par  Cécile Veilleux

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine autorise le directeur général à participer au colloque de l’ADMQ qui se tiendra à Saint-Joseph les 18 et 19 septembre 2008;




QUE ledit Conseil municipal l’autorise également à participer à la formation relative à la nouvelle présentation de l’information financière municipale en 2009 qui aura lieu à Lac-Etchemin le 7 octobre 2008.

ADOPTÉE

SEMAINE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES :  La semaine de la prévention des incendies se tiendra du 5 au 11 octobre prochain sous le thème « Le feu brûle des vies »

SITE INTERNET : Le directeur général rencontrera René Francoeur de la firme Weblex Design mardi prochain pour la confection du site internet.

SOCIÉTÉ DU PATRIMOINE : Un souper bénéfice pour souligner le 30e anniversaire de la Société du patrimoine se tiendra le 13 septembre.  

MMQ :  Une première ristourne de 3 000 000$ sera versée aux municipalités qui ont adhéré à la MMQ avant le 30 décembre 2004.  De plus, les membres du Conseil municipal sont informés que la prime de l’œuvre des loisirs passera de 1 800 $ plus taxes à 350 $  plus taxes.

POLITIQUE FAMILIALE :  Les modalités du programme de soutien aux politiques familiales sont maintenant connues.  Nous reparlerons de ce dossier à la prochaine séance.

COOPÉRATIVE JEUNESSE DE SERVICE :  Mme Cécile Veilleux informe le Conseil municipal que la CJS a réalisé un bénéfice net de 950 $.  De plus, il semblerait que la CJS de Sainte-Justine deviendrait régionale en 2009.

FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS : La correspondance de la FQM est remise au Conseil municipal.

RÉSOLUTION

(Fondation Louis-Georges Fortin)

Il est proposé par Gilles Bizier  

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine verse la somme de 100 $ à la Fondation Louis-Georges Fortin dans le cadre de la 6e édition du tournoi de golf organisé par M. Paul Caron.







ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Présentoir pour bibliothèque)

Il est proposé par Linda Gosselin

Et résolu :





QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte d’acheter les 2 présentoirs nécessaires à la Bibliothèque Roch-Carrier et ce pour la somme de 735 $ plus taxes.      

ADOPTÉE

RENDEZ-VOUS KINO-QUÉBEC :  Le Conseil municipal est disposé à participer au rendez-vous d’automne de Kino-Québec.

RÉSOLUTION

(Pochette nouveaux arrivants)

Il est proposé par  Bernard Poulin

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine accepte de faire produire une pochette pour les nouveaux arrivants .

               ADOPTÉE

RÉSOLUTION

(Boîte à films)¸

Il est proposé par André Ferland 

Et résolu à l’unanimité :




QUE le Conseil municipal de Sainte-Justine verse la somme de 500 $ à la Boîte à films pour la saison 2008-2009.

ADOPTÉE

RÉSOLUTION

 (Levée de l’assemblée)

Il est proposé  par Émilien Cayouette

Et résolu à l’unanimité :

QU’À 23 h 55, la séance soit levée. 

ADOPTÉE


S/ Directeur général et 
S/ Maire

secrétaire-trésorier                            
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